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Termes de référence pour le poste de chauffeur 

CDS/PNUD/LEPI/10/2009-CHAUFFEUR 

 
Titre du Poste : Chauffeur /LEPI 
Durée du contrat : 12 mois  
 
I. Contexte général 

 
Le Projet d’Appui à la Réalisation de la Liste Électorale Permanente Informatisée  fait suite à une 
demande formulée par le Gouvernement béninois en vue d’être assisté sur les plans techniques et 
opérationnels pour la mise en œuvre de la liste électorale permanente informatisée, cela dans une 
optique de développement des capacités institutionnelles et de durabilité. Le projet vise à 
contribuer au renforcement du processus démocratique et à sa  consolidation en vue d’une  
meilleure gouvernance. La mise en place de LEPI contribuera à terme à un système électoral 
crédible, transparent, durable, économiquement efficace et performant au Bénin. 
 
En vue de renforcer l’Unité de Gestion du Projet dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités, 
le PNUD lance le présent avis pour recruter un chauffeur pour le compte du Projet. 
 
II. Fonctions et responsabilités  
 
Sous l’autorité et la supervision du Conseiller Technique Principal (CTP) il/(elle) sera chargé (e) de : 
 
1. Assurer un service de conduite prudent et sûr : 
- Conduite des véhicules du Projet pour le transport du personnel autorisé et la distribution-
collecte du courrier, documents et autres. 

 
2. Utiliser de façon adéquate les véhicules : 
- Maintien correct et journalier des livres de bord. 
- Participation à la préparation de la planification de l’entretien des véhicules et rapports sur 
les entretiens effectués 

 
3. Entretenir de façon journalière le véhicule assigné : 
- Effectuer les réparations mineures dans le temps  
- Procéder au changement de l’huile dans le temps 
- Vérifier l’état des pneus, des freins  
- Laver les véhicules tous les matins et en rentrant de mission sur le terrain 

 
4. Disponibilité des documents et pièces détachées : 
- Assurance du véhicule  
- Documents de bord du véhicule  

 
5. S’assure que toutes les actions telles que prévues par les règles et règlements de l’organisation 
sont prises immédiatement en cas d’accident. 
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III. Formation et expérience professionnelle 

 
- Un diplôme minimum équivalent au BEPC 
- Détenir un permis de conduire, et avoir une expérience d’au moins deux années au poste de  
chauffeur,  avec de bons antécédents de conduite. 
- Connaissance du code de la route et aptitude à effectuer de petites réparations 

d’automobiles. 
- Bonne connaissance du territoire national 
- Etre capable de communiquer en Français  

 
IV. Autres compétences 

 

- Fait preuve d’intégrité en mettant en avant les valeurs et les standards d’éthique de 
l’organisation. 
- Partage son expérience et son savoir faire et privilégié l’esprit du travail en équipe 
- Observe les consignes de sécurité 
- S’atèle à la tâche avec énergie et garde une attitude positive et constructive 
- Garde le calme, l’enthousiasme et se maîtrise même quand il est sous pression 
- Démontrer la capacité à développer et à maintenir de bonnes relations avec les collègues et 
les partenaires 
- Avoir de bonnes capacités à développer ses compétences personnelles et professionnelles 

 
VI. Dossier de candidature  

 
Le dossier de candidature devra être composé des pièces suivantes : 
- Une demande adressée à la Représentation Résident du  PNUD 
- Une lettre de motivation, 
- Un CV actualisé et un formulaire P11 (notice personnelle, formulaire des Nations Unies 
disponible sur le site web ou à la réception du PNUD) incluant trois personnes de référence, 
- Les copies des diplômes et attestations de travail 

 
Les dossiers de candidature doivent être déposés sous pli fermé portant la mention « Candidature au 
poste de Chauffeur-PAREL CDS/PNUD/LEPI/10/2009-CHAUFFEUR», à la réception du PNUD sis Lot n° 
111 Zone Résidentielle, Cotonou (Bénin). 

 
La date limite du dépôt des candidatures est fixée au vendredi 06 novembre 2009 à 12h00 heures 
précises.  
N.B. Les candidatures féminines sont vivement encouragées. Seuls les candidats présélectionnés 
seront contactés. 
 
 
         29 octobre 2009 


